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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europeen no 83 401 843.4, publiée 
sous le numéro 0 112 190 a été rejetée par decision de la 

Division d'examen a la fin de la procedure orale du 
2 mars 1988. Les motifs de la decision ont été signifies 
le 28 avril 1988. 

II. 	La Division d'examen a statue que les objets des 
revendications 1 de chacune des requêtes principale et 
subsidiaire fournies au cours de la procedure orale du -

2 mars 1988 étaient dépourvus d'activité inventive en se 
basant sur les enseignernents des documents 

Di : FR-A-i 149 777 
D2 : US-A-i 890 058 
D3 : GB-A-i 218 242 

III. 	La revendication 1 selon la requête principale a le 
libeilé'suivant 

"Dispositif pour aliinenter un moteur a combustion interne 
en carbürant liquide ou en carburant gazeux, comprenant un 
carburateur (9) pour le carburant iiquide coinmuniquant 
avec le collecteur d'admission (10) du moteur et un 
distributeur dispose en aval du carburateur (9) débouchant 
dans le coliecteur (10) et alimenté en carburant gazeux 
par des moyens destinés a modifier le debit du carburant 

gazeux et commandés par une pédale d'accéiération qui 
commande egalement le debit du carburant liquide, 
caractérisé en ce que 
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les moyens destinés a modifier le debit du carburant 
gazeux comprennent un corps fernié (1) dans lequel 
débouchent, de part et d'autre d'un flasque (11) a 
lumière (12) de largeur variable, un conduit d'adniis-
sion (2) et un conduit de sortie (5) conduisant au 
collecteur (10), le flasque (11) étant monte et relié a 
la pédale d'accélération par des nioyens de liaison de 

manière a pouvoir se déplacer d'une position oi la 

lumière (12) n'est pas a recouvrement avec l'un des 

conduits (2,5) a une position oCt elle est a recouvre-

ment avec ce conduit (2,5), 

le conduit de sortie (5) est un conduit souple." 

La revendication 1 selon la requéte subsidiaire a le 

libellé suivant 

"Dispositif pour alimenter un moteur a combustion interne 
en carburant liquide ou en carburant gazeux, comprenant un 
carburateur (9) pour le carburant liquide conununiquant 
avec le collecteur d'admission (10) du moteur et un dis-
tributeur dispose en aval du carburateur (9) débouchant 
dans le collecteur (10) et alimenté en carburant gazeux et 
coinmandés par une pédale d'accélération qui commande éga-
lenient le debit du carburant liquide ; le distributeur 

étant une bride (6) a diffuseur serrée entre l'embase (8) 
du carburateur (9) et le collecteur (10), caractérisé en 

ce que 

a) les moyens destinés a modifier le debit du carburant 
gazeux comprenant un corps fermé (1) dans lequel 
débouchent, de part et d'autre d'un flasque (11) a la 

lumière (12) de largeur variable, un conduit d'adinis-
sion (2) et un conduit de sortie (5) conduisant au 
collecteur (10), le flasque (11) étant monte et relié a 
la pédale d'accélération par des moyens de liaison de 
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xnanière a pouvoir se deplacer d'une position oü la lu-

mière (12) n'est pas a recoUvrement avec l'un des con-

duits (2,5) a une position oU elle est a recouvrement 

avec ce conduit (2,5), 

b) le conduit de sortie (5) est un conduit souple." 

Le Requerant a foriné un recours contre cette decision par 
lettre du 29 inai 1988 reçue le 4 juin 1988, contenant 
aussi le mémoire de recours. La taxe de recours a été 
payee le 3 mai 1988. 

A l'appui de sa demande, le Requérant a essentiellement 
présenté les arguments suivants 

- Le dispositif d'alimentation décrit dans le document Dl 
(et qui présente les caractéristiques techniques du 
préainbule de chacune des revendications 1) a l'inconvé-
nient trés grave de ne pas pouvoir s'adapter a tous les 

types de véhicules. L'invention permet d'utiliser un 
• seul et méme dispositif d'alimentationpour des voitures 

différentes, tout en assurant le debit correct de gaz de 
pétrole liquéfié, la modification a effectuer dans 

chaque cas au dispositif ne portant que sur un conduit 

souple facile a modifier et a remplacer. Celui-ci 

perinet d'adapter le dispositif a toutes les configura-

tions, différentes suivant les voitures,' a l'entour du 

carburateur. La perte de charge dans le conduit depend 
de la courbure du conduit et vane d'un type de voiture 

a l'autre. On compense cette perte de charge en rempla-
cant simplement le flasque par un flasque ayant une 
luiuière différente. 

- Les deux caracteristiques essentielles sont la construc-

tion specifique des moyens destinés a modifier le debit 

et l'utilisation d'un conduit souple et coopèrent en vue 
d'un résultat commun. Sans le conduit souple, le dispo-

sitif ne s'adapte pas a toutes les voitures. Si les 
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moyens de modification du debit du carburant gazeux sont 
d'un type different, par exemple, comine représenté dans 
le document Dl, ii faut les changer entièrement lorsque 

¶ 	 l'on courbe plus ou moms le conduit. 

- L'invention n'est pas rendue évidente par la combinaison 
du document Dl et du document D2. Premièrement le docu- 
ment D2 ne mentionne aucun effet de compensation de 
perte de charge dans un conduit souple en aval ni même 
pas la possibilité de remplacer sixnplement le flasque 
par un autre dont la lumière est différente. Deuxième-
ment, dans une telle combinaison, ii manquerait encore 
un conduit souple. Bien qu'il soit vrai que les conduits 
souples sont utilisés couranunent pour les moteurs auto-
mobiles, la perte de charge variable dans un conduit 
souple, qui est plus ou moms courbé, exciut tout dosage 
précis du carburant. 

- 	- Le document D3 n'enseigne pas au spécialiste de prevoir 
un conduit souple en aval du dernier dispositif de 
dosage. 

Le Requérant a demandé une audience (procedure orale) au 
cas oü la Chambre de recours envisagerait de confirmer la 
decision de la division d'examen. En reponse a une 

citation a une procedure orale pour le 25 janvier 1991, 
accompagnée par une notification de la Chambre de recours 
expliquant les raisons pour lesquelles la Chambre de 
recours estime que les requêtes principale et subsidiaire 
ne sont pas acceptables, le Requérant a renoncé a la 

procedure orale en s'en remettant a la sagesse de la 
Chambre sans mettre en doute le raisonnement développé 
dans cette notification. En consequence la procedure orale 

a été annulée. 

Le Requérant demande l'annulation de la decision de la 
Division d'examen et iinplicitement la délivrance d'un 
brevet sur la base des documents suivants : 
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W. 

Description 

pages 1 et 4 de la demande publiée, 

pages 2 et 3 fournies avec la lettre du 9 avril 1987, 

page 5 fournie avec la lettre du 20 aoüt 1987. 

Dessins 

feuilles 1/2 et 2/2 de la demande publiée. 

Revendications selon la requéte principale 

revendications 1 a 7 fournies lors de la procedure orale 
du 2 mars 1988. 

Revendications de la requête subsidiaire 

revendications 1 a 6 fournies lors de la procedure orale 
du 2 mars 1988. 

Motifs de la decision 

Le recours satisfait aux conditions énoncées aux 

articles 106 a 108 et a la règle 64 de la CBE. Ii est donc 
recevable. 

Les deux revendications 1 soumises (requête principaleet 

requête subsidiaire) se distinguent de la version de la 

revéndication 1 publiée uniquement par les caractéris-

tiques expliciternent ou implicitement divulguees dans les 

pièces du dépôt initial. La Chambre constate que 

l'article 123(2) de la CBE est respecté. 

Nouveauté 

Aucun des documents cites au cours de la procedure ne 

divulgue l'ensemble des caractéristiques techniques de la 

revendication 1 ni de la requéte principale, ni de la 

requête subsidiaire. Ceci n'a d'ailleurs pas été contesté 

par la Division d'examen. Lesobjets des revendications 1 

sont donc nouveaux au sens de l'article 54 de la CBE. 
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Etat de la technique le plus proche de l'invention. 

Le document Dl décrit un dispositif pour aliiuenter un 

moteur a combustion interne en carburant liquide (page 1, 

colonne de gauche, ligne 2) ou en carburant gazeux, corn-
prenant un carburateur 15 pour le carburant liquide commu-
niquant avec le collecteur d'admission du moteur et un 
distributeur 1,2 dispose en aval du carburateur (page 1, 
colonne de gauche, lignes 10 a 13) et aliinenté en carbu-
rant gazeux par des moyens 7 destinés & modifier le debit 
du carburant gazeux et commandés par une pédale d'accélé- 
ration qui cominande égaleinent le debit du carburant 

liquide. 

Ce distributeur est constitué par une bride a diffu-
seur (1,2) serrée entre l'embase du carburateur et le 
collecteur (voir page 1, colonne de gauche, lignes 10 

a 13). 

Ces rnoyens (7) destinés a modifier le debit du carburant 
gazeux et ce distributeur sont fixes entre eux d'une 

inanière rigide (Fig. 2). 

Problèines et solutions 

5.1 	Selon la description de la demande, les problèmes a 
résoudre sont de remédier aux inconvénients suivants 

- un reglage de debit gui est peu précis en raison de la 
conformation compliquée du boisseau et de l'étanchéité 
mediocre, et d'un usinage gui convient mal a la produc-

tion en grande série (probléme A) ; 

- les effets des vibrations, ainsi qu'un montage difficile 
du dispositif gui ne peut pas s'adapter a toutes les 

voitures (problèiue B). 
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5.2 	La Chambre considére que la solution des deux problèxnes 

iñdépendants (A et B) est réalisée par 

¶ 	
- la construction spécifique des moyens destinés a modi- 

fier le debit (caractéristique a des revendications 1) 

et 

- l'utilisation d'un conduit souple (caractéristique b des 

revendications 1). 

Ces caractéristiques (a et b), qui constituent la diffé-

rence entre chacun des objets des revendications 1 de 

chacune des requêtes d'une part et l'état de la technique 

le plus proche de l'invention (le document Dl) d'autre 

part n'ont entre elles aucune interaction. 

En effet, la Chambre estime qu'il n'y a pas d'effet sup-

plémentaire (interaction dans leur fonctionnement) en plus 

de ceux déjà obtenus séparément par chacune des caracté-

ristiques a) et b). La presence du tube souple ne modifie 

ni la conception ni le principe de la constructiàn spéci-

fique du dispositif de réglage. Tenir compte de la perte 

de charge dans le tube pour définir la grandeur ou la 

forme de la lumière est une inesure norinale pour l'hoirnne du 

metier lors de la réalisation finale du moteur. 

	

5.3 	L'unique problèine maintenant inentionné dans le mémoire de 

recours et résumé dans le paragraphe V ci-dessus de l'ex-

pose des faits et conclusions, bien que déjà indique dans 

la demande (page 2, ligne 33 - page 3, ligne 18), ne cor-

respond pas - selon l'avis de la Chambre - aux problèmes 

objectifs resolus par les caracteristiques presentes dans 

la partie caractérisante des revendications 1. 

Preinièreinent, dans la deinande ii est indiqué que ce pro-

blèine unique (adaptation du dispositif a toutes les 
voitures ou a tous les types de véhicules) est résolu non 
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seulement a l'aide du conduit souple, mais aussi a l'aide 

d'un luécanisllte de réglage de la longueur d'une transiuis- 
sion souple de inoyens de liaison (revendication 7 et 
page 3, lignes 3 a 18 de la demande publiée). 

Deuxièmement, la construction spécifique des moyens desti-
nés a modifier le debit n'est pas mentionnée dans la des-
cription comme résolvant ce problème unique. De plus, la 
construction spécifique ne contribue pas a la solution de 

ce probleme. Par contre, cette construction spécifique 
résoud clairement un autre probléme : éviter le manque de 
precision du réglage ainsi que la difficulté d'usinage 

	

6. 	Activité inventive 

	

6.1 	L'hoinme du métier cherchant a améliorer la construction du 

dispositif de réglage (problème A) trouve dans le inêiue 
domaine technique une construction simple, notaminent dans 

le document D2. 

6.1.1 Le document D2 décrit un dispositif pour aliinenter un 

moteur a combustion interne en carburant gazeux avec des 
moyens (disque 28 - lumière 29) destinés a modifier le 
debit du carburant gazeux comprenant un corps fermé 22 
dans lequel débouchent, de part et d'autre de ce disque 28 

a lumière 29 de largeur variable, un conduit d'adinis- 
sion 21 et un conduit de sortie 27,23 corduisant au col-
lecteur, le disque 28 étant nionté et relié a la pédale 

d'accélération par des moyens de liaison 18,33 de maniére 

a pouvoir se déplacer d'une position oü la lumiére n'est 

pas a recouvrement avec l'un des conduits a une position 

oü elle est a recouvrement avec ce conduit. 

6.1.2 Par leur construction, ces moyens destinés a modifier le 

debit du carburant gazeux selon le document D2 ont la ménie 
fonction et procurent le iaêine résultat (equivalent tech-
nique) que la construction de ces moyens selon le docu-
ment Dl inais évitent les difficultés d'usinage presentées 
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par cette dernière. L'homme du métier est apte a recon- 
naitre les avantages techniques de cette constuction 

• 	simple méme s'ils ne sont pas indiqués dans ce document 
D2. Ainsi, le simple remplacement, dans le dispositif 
connu du document Dl, des moyens de réglage du debit de 
gaz par le système equivalent connu du document D2 fait 
partie de l'activité courante de l'hoinme du métier non 
seulement parce que ces moyens correspondant dans les deux 
documents assurent la méme fonction mais aussi procurent 
le méme résultat. De plus, la Chambre n'est pas en mesure 
de trouver des difficultés techniques qui auraient Pu 
s'opposer a l'utilisation, dans le dispositif connu du 
document Dl, de la construction selon le document D2, ni 
de résultats surprenants qui seraient obtenus par une 
telle utilisation. 

6.2 	Ii est evident pour un homme du métier qui veut éviterles 
effets de vibrations sur un dispositif de reglage 
(problème B), de separer ce dispositif de la source des 
vibrations. 

Le choix d'un conduit souple pour relier les éléments 
separés, c'est-à-dire les moyens pour modifier le debit du 
gaz carburant et le collecteur, est donc evident a cause 

de l'avantage de l'adaptabilité de celui-ci. De plus, 
l'utilisation des conduits souples dans les moteurs est 
une pratique coürante. Par e.xeinple, l'utilisation d'un 
conduit souple pour connecter le regulateur de carburant 
gazeux avec un distributeur dans un inoteur a combustion 
interne est déjà connu du document D3. Ii est donc bien 
evident que rien ne s'oppose a une utilisation d'un tube 

souple. 

La vis (61) reglable dans le conduit (59) faisant partie 
du distributeur et utilisée dans le dispositif selon ce 
document D3 reinplit une fonction comparable au diffuseur 
interchangeable (7) utilisé dans le dispositif selon la 

4 
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présente deinande et ne peut donc pas être comparée avec 

les moyens destinés a modifier le debit du carburant 
gazeux selon la demande en cause. 

6.3 	Des lors, les objets des revendications 1, consistant 
simpleinent en la jux baposition des caractéristiques a et b 

fonctionnant chacune de façon normale sans entrainer des 

interactions dans le fonctionnement qui ne soient pas 

évidentes, résultent de la combinaison évidente de inesures 

techniques connues. 

6.4 	Les objets des revendications 1 n'impliquant donc pas une 

activité inventive au sens de l'article 56 de la CBE, un 

brevet ne peut pas être délivré (article 52(1) de la 

CBE). 

7. 	Les revendications dependantes selon chacune des requétes 

principale et subsidiaire sont liées au sort des revendi-

cations 1 correspondantes et ne peuvent donc pas être 

acceptables car le requerant n'a pas soumis de requête 

subsidiaire visant a limiter l'étendue de l'une des reven-
dications 1 par addition de caracteristiques techniques 

des revendications dépendantes. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejete. 

Le Greffier 
	 Le Président 

N. Maslin 
	 C. Andries 
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